












aide pour chômeurs âgés -
stage de professionnalisation
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Deputy Head of Employer Services 
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• loi du 20 juillet 2017 sur la lutte contre le chômage de longue 
durée introduit un nouveau dispositif (les « emplois 
d’insertion ») et modifie certaines dispositions du Code du 
Travail - en vigueur depuis le 5 août 2017

• le stage de professionnalisation (SP)

• l'aide à l'embauche de chômeurs âgés (remboursement des 
cotisations sociales)

Base légal
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Le stage de professionnalisation (SP)
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• Nouvelle loi depuis le 5 août 
2017:

• inscrit comme demandeur 
d’emploi depuis au moins 1 
mois 

- âgé de ans au 
moins ou,

• demandeurs en reclassement 
externe ou,

• demandeurs ayant le statut 
de salarié handicapé
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Stage de professionnalisation

• Ancienne loi:

• inscrit comme demandeur 
d’emploi depuis au moins 1 
mois 

• âgé de 45 ans au moins ou,

• demandeurs en 
reclassement externe ou,

• demandeurs ayant le statut 
de salarié handicapé



Stage de professionnalisation

• Objet:
• Offrir une réelle perspective d’embauche à la fin du SP
• Faciliter son intégration respectivement sa réintégration sur le 

marché de travail

• Durée:
• Le SP est un stage non-rémunéré d’une durée maximale de 6 

semaines; la durée peut être portée à 9 semaines si le demandeur 
est hautement qualifié et si le poste est en relation avec son 
diplôme (3 années d’études supérieures réussies/BAC+3)
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Stage de professionnalisation

• Montant durant le stage:
• demandeur non-indemnisé: indemnité fixe de 331 Euros

• chômeur indemnisé:  indemnité de chômage + indemnité complémentaire de 331 Euros

• demandeur bénéficiant de l’indemnité d’attente / l’indemnité prof. d’attente / du revenu pour personnes gravement 
handicapées: indemnité + indemnité complémentaire de 331 Euros

Le stage n’implique pas de rémunération de la part de l’employeur
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Aides financières et procédure

• si après le stage, le promoteur embauche le demandeur moyennant un 
CDI, le Fonds pour l’emploi rembourse à l’employeur, sur demande
adressée à l’ADEM, 50 % du SSM nq pour 12 mois
• Si le salarié est engagé sous un CDI à temps partiel, le remboursement sera 

proratisé en fonction de la durée de travail.

• Le remboursement n’est dû et versé que 12 mois après l’engagement à 
condition que le contrat de travail soit toujours en vigueur au moment 
de la demande et que la durée du stage de professionnalisation ait été 
expressément déduite d’une éventuelle période d’essai
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aide pour chômeurs âgés 
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Âge: Durée 
d’inscription:

Durée de l’aide:

30-39 12 mois 2 ans

40-44 3 mois 3 ans

À partir de 45 1 mois Jusqu’à l’âge de 
la retraite

Âge Durée d’inscription Durée de l’aide

45 - 49 1 mois 2 ans

âgé de 50 ans au moins 1 mois
jusqu’à l’âge de la 

retraite

Nouvelle loi depuis le 5 août 2017
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• L’aide consiste dans

• le remboursement de la part patronale des cotisations sociales -> 
+/- 12,5% du salaire mensuel brut

• le remboursement se fait suite à une demande trimestrielle, à 
faire par l’employeur 
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Conditions

• Le poste vacant doit avoir été déclaré préalablement à l'ADEM par 
l'employeur,

• Le contrat doit être conclu pour une durée indéterminée (minimum 
16 h/semaine), ou pour une durée déterminée d’au moins 18 mois
(minimum 16 h/sem.) ou dans le cadre d’un remplacement d’un 
congé parental,

• La demande doit être renvoyée, sous peine de forclusion, dans les six 
mois suivant l'engagement du salarié.
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Nouveau!
L'aide n'est pas due au cas où:

• Le salarié n'est pas assuré en qualité de salarié auprès des organismes de 
sécurité sociale luxembourgeois

• Le salarié jouit d'une pension de vieillesse anticipée, d'une pension de 
vieillesse, d'une indemnité d'attente, d'une indemnité professionnelle 
d'attente ou d'une rente complète.

• Le salarié est le titulaire de l'autorisation d'établissement de l'entreprise 
auprès de laquelle il est employé

• Le salarié exerce la fonction de gérant, d'administrateur, d'administrateur-
délégué à la gestion journalière de la société ou de l'association sans but 
lucratif auprès de laquelle il est employé
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• Le salarié détient une participation dans la société, non cotée en bourse, 
auprès de laquelle il est employé

• Le salarié a travaillé pour l'entreprise ou l'entité économique et sociale au 
sens de l'article L.161-2, alinéa 2 au courant des cinq dernières années 
précédant la relation de travail pour laquelle le remboursement de la part 
patronale des cotisations de sécurité sociale est sollicité

• Si le conjoint, le partenaire au sens de la loi modifiée du 9 juillet 2004 
relative aux effets légaux de certains partenariats ou un ou plusieurs parents 
ou alliés jusqu'au second degré inclus: 
• détiennent la majorité du capital de la société auprès de laquelle le bénéficiaire 

est employé
• ont détenu à un moment au courant des deux années précédant la conclusion du 

contrat de travail la majorité des parts ou actions du capital de la société auprès 
de laquelle le bénéficiaire est employé
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http://infpc.lu/
http://www.lifelong-learning.lu/
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https://www.fedil.lu/publications/les-qualifications-de-demain-dans-les-tic-2016/
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https://www.fedil.lu/publications/les-qualifications-de-demain-dans-les-tic-20172018/
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http://www.hellofuture.lu/
http://www.hellofuture.lu/mon-stage/
mailto:martina.christen@fedil.lu
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Projet BPI
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DPI
(Demandeur

de Protection Internationale)

BPI
(Bénéficiaire

de Protection Internationale)

Décision finale de la 
Direction de 

l’Immigration?
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DPI
(Demandeur

de Protection Internationale)

BPI
(Bénéficiaire

de Protection Internationale)

Décision finale de la 
Direction de 

l’Immigration?

Autorisation d’occupation
temporaire (AOT) 

envisageable

Peut travailler
immédiatement (assimilé

aux autres residents du 
Grand-Duché)

ADE
M
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Statistiques
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Accord du statut de protection internationale 
(PI) au Luxembourg

nombre de demandes PI décisions positives PI

2014 1091 149

2015 2447 200

2016 2035 764

2017 (jan. – oct.) 2081 1054
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Chiffres au 13.12.2017

Disponibles 431 67,8%

En mesure 187 29,4%

Autres (congé, maladie, interruption de courte durée) 18 2,8%

TOTAL 636 100%
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Évolution depuis 2014
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Nombre de BPI inscrits
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Nationalités et sexes

IRAQ: 16%

IRAN: 10%

ERYTHREE: 
8%

F, 25%

M, 75%

SYRIE
37%

IRAQ
17%

IRAN
9%

ERYTHREE
9%

KOSOVO
3%

AUTRES
25%
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Niveau de formation (base declarative)

Inférieur      
25%

Moyen 
Inférieur

6%

Moyen 
supérieur

28%

Non précisé    
5%

Supérieur      
36%

68



La Cellule BPI du S-EMP
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Cellule BPI
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Entrevues dans la cellule BPI

Orientatio
n du BPI

Disponible pour assignation

Entrevue dans 
la cellule BPI;

but: donner un 
second avis

Formation(s)

ou

ou

Entrevues 
et suivi 
dans les 
agences

Besoin d’évaluation de 
compétences et 

connaissances techniques
La cellule BPI essaie d’organiser 

des évaluations par des 
entreprises (projet avec la 

FEDIL)
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Evaluation des niveaux de qualification

• Pour un BPI qui n’a su apporter ses diplômes de son pays d’origine, 
l’ADEM ne peut faire des indications du niveau de qualification que 
sur base déclarative

• L’ADEM peut comparer le niveau de qualification d’un BPI aux niveaux 
du système éducatif luxembourgeois grâce à des tableaux de 
correspondance de diplômes (tableaux ISCED de l’UNESCO)
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Exemple d’un tableau ISCED (Syrie)
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Pourquoi une évaluation des DE BPI mais pas 
des autres DE?

• Un diplôme délivré par une école, université etc. luxembourgeoise ou 
européenne sanctionne un certain niveau de connaissances et de 
compétences

• Les BPI peuvent obtenir une homologation (reconnaissance) de leurs 
diplômes, MAIS: la question se pose néanmoins pour l’emploi quelles 
connaissances et compétences un BPI a en comparaison avec ce 
qu’on attend sur le marché de l’emploi luxembourgeois dans ce 
domaine – c’est cela qui est déterminé par un expert en la matière 
lors d’une telle évaluation (feedback pour l’ADEM e.a. à travers les 
fiches ROME)
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Evaluations des compétences et connaissances 
d’un BPI

• En 2016, la FEDIL a lancé un premier appel à ses membres pour 
évaluer des candidats avec les profils suivants: ingénieurs, 
professions ICT, architectes, chimistes, mathématiciens, « autres ».

• Vu que le besoin pour l’évaluation d’autres profils s’est cristallisé ces 
derniers temps, un nouvel appel en ce sens aux membres de la FEDIL 
est lancé en automne.

75



Evaluation en entreprise

• Une évaluation de compétences et connaissances, SANS engagement 
d’embauche

• Durée limitée (quelques heures à quelques jours)

• Les évaluations de profils ne nécessitant pas de locaux ou outils spéciaux 
peuvent se faire dans les locaux de l’ADEM

• L’ADEM explique le déroulement des évaluations à la personne évaluatrice et 
met à sa disposition des fiches ROME (questionnaires de compétence et 
connaissances)

76



• Exemple d’une
fiche ROME:

Evaluation en entreprise

77



78



Save the date

28 février: “speed dating” entre des entreprises membres de la FEDIL 
et des bénéficiaires de protection international inscrits à l’ADEM
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Q &A
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